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La protection sociale des élus locaux
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QUAND : Depuis le 1er janvier 2013

QUI : Elus des communes, départements, régions et établissements publics de 

coopération intercommunales

Elus exclus: syndicats mixtes, offices HLM, SDIS, centre de gestioné

CONDITIONS : Si le montant des indemnités est supérieur à la moitié du plafond SS, 

soit pour 2020 : 1714 ú.

Pour les élus ayant suspendu leur activité pour se consacrer à leur mandat, 

il nôy a pas de seuil dôaffiliation.

DROITS : Acquisition de droits ¨ lôassurance vieillesse sous r®serve de ne pas °tre 

déjà pensionné (Cumul Emploi Retraite) 

Cotisation ¨ lôAssurance Retraite



[ΩŀŦŦƛƭƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Şƭǳǎ ƭƻŎŀǳȄ

ü01 / 01 / 1973 : Les mandats communaux, Présidents et vice-présidents des communautés 

urbaines

ü20 / 02 / 1988 : Les Présidents, délégués régionaux et interdépartementaux des CNFPT 

ü30 / 03 / 1992 : Les mandats départementaux 

ü30 / 03 / 1992 : Les mandats régionaux 

ü30 / 03 / 1992 : Les mandats au sein dôun EPCI 

ü18 / 08 / 2004 : Les Présidents et Vice-pr®sidents dôun C.A. de SDIS 
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Il existe aujourdôhui six cat®gories de mandats distinctes :



Un régime par points

Les points 

de retraite

Cotisations

Validation

Points gratuits

Par catégorie de mandats



[ΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŘŜ Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴǎ

Elle correspond au montant des indemnités perçues par les élus locaux. 

ÁSi un élu renonce à son indemnité de fonction, il ne peut pas cotiser.

ÁTout ®lu local qui peroit une indemnit® de fonction doit obligatoirement cotiser ¨ lôIrcantec.

Les ®lus locaux cotisent ¨ lôIrcantec sans limite dô©ge, jusquô¨ la cessation de leurs fonctions.
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Les cotisations Ircantec

Un ®lu cotise dans les m°mes conditions quôun salari®.

Á Répartition Tranche A / Tranche B

Á Taux de cotisations identiques 

Á Proratisation des tranches A  et B en cas de mandats multiples

Pas de proratisation entre activité professionnelle et mandat électif
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Le calcul des points

Assiette de cotisation X taux théorique de la tranche

Salaire de référence

όǇǊƛȄ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ Řǳ Ǉƻƛƴǘύ

Depuis 2017 ¢ŀǳȄ ŘΩŀǇǇŜƭTaux théoriques

Tranche A 7,00% 5,60%

Tranche B 19,50% 15,60%

{ŀƭŀƛǊŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ нлмф Υ  пΣфруϵ
±ŀƭŜǳǊ ŀŎǘǳŜƭƭŜ Řǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘŜ Υ   лΣпурмм ϵ



ü !ǎǎƛŜǘǘŜ ŘŜ Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ р ллл ϵ  

Tranche A : 5 000 X 5,60 % =  56 points
4,958

ü !ǎǎƛŜǘǘŜ ŘŜ Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ мр ллл ϵ  

Tranche A : 15 000 X 5,60 % = 169 points
4,958

Exemples de calcul des points

Exemples pour des indemnités inférieures au plafond SS en 2019 :



ExempleΥ !ǎǎƛŜǘǘŜ ŘŜ Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ по ллл ϵ Ŝƴ нлмф

- en tranche A :       40 524 x 5,60 % =  458 points
4,958 

- en tranche B :       2 476 x 15,60 % =   78 points
4,958             ____________

536 points

Exemple de calcul des points

Exemples pour une indemnité supérieure au plafond SS en 2019 



Les taux de cotisations

Depuis 2017

¢ŀǳȄ ŘΩŀǇǇŜƭ

Total Taux théoriques

Agent Employeur

Tranche A 2,80% 4,20% 7,00% 5,60%

Tranche B 6,95% 12,55% 19,50% 15,60%



Mandats multiples

Plafond S®curit® Sociale 2019 = 40 524 ú

Indemnités reçues :

Commune 15 000 ú

Conseil Départemental 26 000 ú

EPCI 9 000 ú

50 000 ú

566 points, soit  environ 275 ú brut de retraite par an

Exemple de calcul pour la commune :

Tranche A = 40 524 X 15 000 = 12 157 ú

50 000

Tranche B = 15 000 ï12 157 = 2 843 ú

Si tous les employeurs font cette r®partition, le nombre de points pour lôann®e 2019 sera de :

756 points, soit environ 367 ú brut de retraite par an



Points gratuits

Service militaire 

La dur®e l®gale du service militaire est prise en compte gratuitement par lôIrcantec, m°me si elle a 

®t® d®j¨ prise au titre dôune activit® professionnelle relevant du r®gime ou par un autre r®gime de 

retraite.

Attribution de points gratuits basée sur la moyenne annuelle des points.

Nombre de points de la carrière :               2 600

Durée de la carrière :                                 12 ans

Moyenne annuelle de points :                    217

Durée du service militaire :                        12 mois

Nombre de points gratuits 217
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Points gratuits

10 %  pour  3 enfants

15 %  pour  4 enfants

20 %  pour  5 enfants

25 %  pour  6 enfants

30 %  pour  7 enfants et plus
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Majoration pour enfants



La liquidation des droits

La liquidation est effectuée par catégorie de mandats

Conditions :

ÁM°mes conditions dô©ge et de trimestres que la retraite des salari®s

ÁD¯s que lô®lu a cess® dôexercer une fonction ®lective côest-à-dire quôil cesse de percevoir son 

indemnité.

Si lô®lu a dôautres mandats, il peut continuer dôacqu®rir des droits dans des cat®gories diff®rentes
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tŀǊǘƛǊ Ł ƭΩŃƎŜ Řǳ ǘŀǳȄ ǇƭŜƛƴ
sans condition de trimestres

Partir à taux réduit

tŀǊǘƛǊ Ł ƭΩŃƎŜ ƭŞƎŀƭ tŀǊǘƛǊ ŀǾŀƴǘ ƭΩŃƎŜ ƭŞƎŀƭ

Conditions de départ en retraite



La retraite à taux plein: récapitulatif

Année de naissance 
Age d'acquisition du taux 

plein
sans condition de trimestres

Age légal de départ à taux plein

Age Trimestres requis

du 01/01 au 30/06 1951 65 ans 60 ans 163

du 01/07 au 31/121951 65 ans et 4 mois 60 ans et 4 mois 163

1952 65 ans et 9 mois 60 ans et 9 mois 164

1953 66 ans et 2 mois 61 ans et 2 mois 165

1954 66 ans et 7 mois 61 ans et 7 mois 165

à partir de  1955 67  ans 62 ans 166

à partir de 1958 67  ans 62 ans 167

à partir de 1961 67 ans 62 ans 168

à partir de  1964 67 ans 62 ans 169

à partir de  1967 67 ans 62 ans 170

à partir de 1970 67 ans 62 ans 171

1973 67 ans 62 ans 172



La surcote

Á Pour les assurés continuant leur activité au-delà de la date du taux plein : 2,5% par année 
supplémentaire à 60 ans ou plus en fonction de leur année de naissance  (ou 0,625% par trimestre 
supplémentaire validé au régime de base)

Á Pour les assurés demandant leur retraite après 65 ans ou plus en fonction de leur année de 
naissance : 3% par année de report (ou 0,75% par trimestre)
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La demande de retraite

Que doit faire lô®lu ?

Après cessation du ou des mandats exercé(s) :

Aujourdôhui vous pouvez faire votre demande sur votre espace personnel.

Si vous percevez déjà une retraite pour un autre mandat, vous devez nous contacter au 02 41 05 25 25
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1. Accédez à votre espace personnel

20/11/2019 Elus locaux, vos services Ircantec en ligne 22

2

1

www.ircantec.retraites.fr

https://www.ircantec.retraites.fr/
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1. Accédez à votre espace personnel



2. Visualisez et vérifiez votre carrière
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2



3. Demandez votre retraite en ligne
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Demandez votre retraite en ligne
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3. Demandez votre retraite en ligne
Zoom sur les spécificités élus locaux
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A la rubrique 

Ircantec, je 

sélectionne 

« élu local »
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Je sélectionne 

le(s) type(s) de 

mandat pour 

lequel (lesquels) je 

demande ma 

retraite

3. Demandez votre retraite en ligne
Zoom sur les spécificités élus locaux



3. Demandez votre retraite en ligne
Zoom sur les spécificités élus locaux

Le service ressources humaines saisira lôattestation de 

cessation de cotisation sur lôespace personnel employeur

Service « EMaj Consultation et mise à jour de la carrière IRCANTEC »
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Je demande au service 

ressources humaines de 

ma collectivité une 

attestation de cessation 

de cotisations



Calcul de la retraite

18/02/2020 30

Nombre 
de points

Valeur actuelle du point 0,48511 ú

Valeur du 
points

Montant 
annuel 

brut de la 
retraite


